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FAITES LE BILAN DE VOTRE DEMARCHE DE CONSTRUCTION ECOLOGIQUE !  
21 POINTS POUR EVALUER VOTRE ACTION EN FAVEUR DE LA PLANETE 

 
NOM :    PRENOM : 
 
ADRESSE :  
 
1/ Avez-vous choisi votre terrain en fonction de la proximité de vos lieux de vie (travail, 
écoles, commerces…) et/ou du réseau de transport en commun (entourez votre réponse) ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
2/ Avez-vous étudié l’orientation de la construction ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
3/ Avez-vous intégré des matériaux de construction écologique pour le gros œuvre (ossature 
bois, brique monomur, béton cellulaire…) ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
4/ Avez-vous choisi d’utiliser des matériaux de construction écologique pour le second œuvre 
(menuiserie bois, double vitrage, toiture végétalisée…) ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
5/ Avez-vous opté pour des matériaux éco-labellisés (NF Environnement, Ecolabel européen, 
FSC, PEFC…) ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
6/ Avez-vous engagé une certification de votre habitation (NF, Haute Qualité 
Environnementale, Basse consommation…) ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
7/ Avez-vous déterminé un niveau de performance énergétique ambitieux pour votre bâtiment 
(ex : < 50 kwh / m² / an) ? 
Oui  Non  Préciser : 
 
8/ Avez-vous opté pour une source de chauffage utilisant les énergies renouvelables (soleil, 
bois, chaleur du sol…) ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
9/ Avez-vous choisi un équipement de chauffage écologique (capteurs solaires, chaudières 
bois, pompes à chaleur, chaudière à condensation…) ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
10/ Avez-vous intégré un émetteur de chaleur écologique (plancher chauffant, radiateurs 
basses températures…) ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
11/ Avez-vous opté pour un chauffe-eau solaire ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
12/ Avez-vous prévu un système de régulation de la température ambiante des pièces ? 
Oui  Non  Précisez : 
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13/ Avez-vous un compteur d’eau individuel pour suivre votre consommation ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
14/ Avez-vous prévu des équipements hydro-économes (mousseur, réducteur de débit, double 
chasse d’eau…) ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
15/ Avez-vous l’intention de récupérer les eaux de pluie ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
16/ Avez-vous installé un système de ventilation performant (VMC, double flux, puits 
canadien) ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
17/ Avez-vous l’intention de réduire à la source votre production de déchets (éviter le 
suremballages et les produits jetables, choix d’appareils économes en énergie…) ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
18/ Avez-vous choisi de valoriser vos déchets verts en utilisant un composteur ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
19/ Avez-vous l’intention de respecter le tri sélectif mis en place par la Communauté Urbaine 
de Bordeaux (poubelle verte pour les déchets recyclables - sauf le verre - et poubelle noire 
pour les ordures ménagères) ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
20/ Pensez-vous recourir à une aide financière pour la réalisation de votre démarche d’éco-
construction ? 
Oui  Non  Précisez : 
 
21/ Si vous avez mis en place un système innovant en matière d’éco-construction, n’hésitez 
pas à la décrire en quelques lignes : 
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 
 
Calculez votre score : 

- Vous avez répondu Oui moins de 5 fois : Votre projet ne répond clairement pas aux 
principes de la construction écologique  

- Vous avez répondu Oui entre 5 et 10 fois : Votre projet tente d’intégrer certains des 
principes de l’éco-construction mais vous pouvez encore faire des efforts 

- Vous avez répondu Oui entre 10 et 15 fois : Votre projet s’inscrit dans une démarche 
de construction écologique qui mérite d’être approfondie 

- Vous avez répondu Oui plus de 15 fois : Vous avez parfaitement intégré les principes 
de l’éco-construction alors faites passer le message ! 

 
Merci de retourner cette fiche au Service Aménagement Urbain lorsque vous déposez votre 
demande d’autorisation d’urbanisme. 


